
Versailles, le 22 novembre 2004

Mr Jakob Kellenberger

Président de la Croix Rouge
Genève- Suisse

Monsieur le Président,

Plusieurs membres de l’Organisation des Moudjahidines du Peuple d'Iran m’ont alerté à
propos de leur situation actuelle en Irak. Depuis la déclaration du gouvernement américain
selon laquelle les membres de l'Organisation des Moudjahidine du Peuple d'Iran sont sous la
responsabilité de la Croix Rouge et qu’ils peuvent quitter l'Irak pour un pays disposé à les
accueillir, leur situation n’a guère évolué. Doit on en conclure que leur sort est lié à des
tractations entre le régime iranien et certains gouvernements occidentaux, entre autres le
gouvernement américain ? Sont-ils maintenus prisonniers en Irak pour servir de monnaie
d'échange?

Je vous demande en conséquence de tout faire pour défendre les droits des membres de
l'Organisation des Moudjahidines du Peuple d'Iran en Irak. Si des entraves vous empêchent
d'agir, il me semble indispensable d'en alerter l'opinion internationale.

Vous en remerciant de votre prise en compte, veuillez croire, Monsieur le Président, à
l’assurance de mes salutations distinguées.

Président A. H. Bani-Sadr


